Municipatiis de | MUNICIPALITE DE SAINT-BRUNO

AVIS PUBLIC

k)

EST PAR LES PRESENTES DONNE, par la
soussignée, QUE:

A la séance extraordinaire du Conseil municipal du lundi 17 novembre
2025, a 16 h 30, le rapport financier de la Municipalité de Saint-Bruno
pour la période du 1er janvier au 31.décembre 2024 sera dépose au

Conseil pour étude et acceptation, séance tenante.

Cet avis est donné conformément aux prescriptions de l'article 176.1

du Code municipal.

Donné a Saint-Bruno, ce septi€me jour du mois de novembre 2025.
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Rachel Bourget, dg
et Greffiére-trésoriére



